
V I S I T E S  P É D A G O G I Q U E S 
À  T E R R E  O U  E N  K A Y A K

PROT É GÉE

AIRE MARINE
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TOUT UN MONDE 
À DÉCOUVRIR

PARC MARIT IME  DÉ PARTE ME NTAL 
ESTÉRE L-THÉ OU LE



UN ESPACE À PROTÉGER

DE NOMBREUSES ANIMATIONS 
PÉDAGOGIQUES 

Le Département des Alpes-Maritimes, l’Agglomération Cannes 
Lérins et la Ville de Théoule-sur-Mer se sont donnés pour objectif 
de promouvoir le Parc Maritime Départemental Estérel-Théoule, 
ainsi que de protéger et valoriser sa faune et sa flore. 

S U R  L’ E A U  Réservez une sortie encadrée en kayak avec l’école 
de voile Batski. L’Agglomération Cannes Lérins met à disposition des 
animateurs nature-environnement pour les groupes. L’encadrement par 
un moniteur kayak et la location du matériel reste à la charge du groupe.

Plus d’infos : batski.fr - Tel.+33 (0)6 24 23 33 37

S O U S  L’ E A U  Nagez à la découverte d’un monde 
passionnant en suivant le sentier sous-marin de la 
Pointe de l’Aiguille. Un guide accompagnateur est mis 
à disposition par le département des Alpes-Maritimes. 

Plus d’infos et réservations : departement06.fr 
Rubrique Parc Maritime Départemental 

À  T E R R E  Partez à la découverte de la laisse de mer, de sa faune et de 
sa flore caractéristiques avec un guide animateur pour une randonnée 
commentée en groupe (environ 15 personnes). 

Plus d’infos et réservations : cannespaysdelerins.fr 
environnement@cannespaysdelerins.fr 

Agglomération Cannes Lérins - CS 50 044 - 06414 CANNES Cedex
Tel. +33 (0)4 89 82 27 00 - contact@cannespaysdelerins.fr

cannespaysdelerins.fr

I N F O S  P R A T I Q U E S
Accueil : Maison du Parc Maritime 
garde.littoral@ville-theoulesurmer.fr - Tel. +33 (0)6 10 51 29 73 

Adresse : Chemin piétonnier Suveret Pradayrol,  
face au débarcadère de la Navette Maritime Estérel* 

Accès : 
 	 Navette Maritime Estérel du 21 juin au 28 septembre

 	 Lignes Palm Bus 22-620 (arrêt « Théoule Plage »)

	 Gare SNCF de Théoule-sur-Mer (10 min à pied)

	 Stationnement à proximité (à éviter en pleine saison)

* 4 aller-retours quotidiens + 2 nocturnes les jeudis et vendredis en haute saison.  
Ports de Cannes, La Napoule, Théoule-sur-Mer et La Figueirette.


